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Le statut du personnel civil et des contractants 
privés de la Défense en droit des conflits armés
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Précisions terminologiques

• Personnel civil de la Défense : statutaire ou contractuel (loi 
du 22 juillet 1993 portant certaines mesures en matière de 
fonction publique)

• Contractants privés de la Défense: fournisseurs de biens 
et prestataires de service (y compris EMSP)
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Quel statut en DCA?

La notion de civils

La notion de combattants

L’application des principes aux civils et contractants privés de la Défense

Etude de cas: le groupe Wagner

L’incidence de la législation nationale sur la qualification en DCA
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Quel statut en DCA? – La notion de civils

En CAI (art. 50 PA I):

En CANI: les personnes qui ne sont pas des membres des forces armées d’une Partie au conflit ou des forces 
armées dissidentes, ou des groupes armées organisés d’une partie non étatique au conflit.
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Quel statut en DCA? – la notion de combattants
• Les membres des forces armées (art. 43 PA I)

• Les membres des milices, des corps de volontaire, en compris des mouvements de résistance organisés appartenant à une 
partie au conflit (art. 4, A, 2) CG III)

• Les civils qui participent à une levée en masse (art. 4, A, 6) CG III)

• Les membres d’une organisation paramilitaire ou d’un service armé chargé de faire respecter l’ordre, incorporés dans les 
forces armées d’une partie au conflit (art. 43 et PA I) 
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Quel statut en DCA? – Application des principes

Civils de la Défense et contractants privés considérés comme: 
• Civils (dans la plupart des cas)
• Combattants si :

➢ Incorporés dans les forces armées

➢Membres d’une milice appartenant à une partie au conflit, à condition (art. 4, 
A, 2) CG III) qu’ils:

1. Aient à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés

2. Aient un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance

3. Portent ouvertement les armes

4. Se conforment, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de guerre.  
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Quel statut en DCA? – Etude de cas

,
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Quel statut en DCA? – L’incidence de la législation nationale

Revenir à l’intention du législateur avant de tirer des conclusions relatives à 
l’application du DCA!

Incohérences en droit belge:

• Lois fixant annuellement le  contingent de l’armée
• Arrêté royal du 2 décembre 2018 déterminant la structure générale du Ministère de 

la Défense et fixant les attributions de certaines autorités
• Arrêté royal du 15 janvier 1962 fixant le régime d’indemnisation applicable aux 

militaires accomplissant des déplacements de service à l’extérieur du Royaume



10

Quelles implications pour la conduite des 
hostilités? 

Le cas spécifique de la détention en CAI

Application des principes fondamentaux du DCA
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Quelles implications pour la conduite des hostilités? – Les 
principes

• Principe d’humanité 
• Principe de distinction (sauf DPH)
• Principe de proportionnalité
• Principe de précaution 

Rq: le respect des principes peut être rendu plus difficile par la proximité 
de ces personnes avec les forces armées
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Quelles implications pour la conduite des hostilités? – La 
détention en CAI (CG III)
,

(…)
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Quelles implications pour la conduite des hostilités? – La 
détention en CAI
,

(…)

• Personnes autorisées à 
accompagner les forces 
armées

• Liste non exhaustive
• Titulaires d’une carte 

d’identité spécifique 
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Modèle de 
carte 
d’identité 
(Annexe 4 CG 
III)

,
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Quelles implications pour la conduite des hostilités? – La 
détention en CAI
Perte du statut de PG en cas de participation directe aux hostilités? 
Art. 85 CG III:

En cas de refus d’attribution du statut, d’autres régimes protecteurs sortent leurs effets: 
• CG IV relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, si d’application; 

• A minima, art. 75 PA I
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Questions de responsabilité

Responsabilité étatique

Responsabilité individuelle
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Questions de responsabilité – responsabilité individuelle

Compétence juridictionnelle en matière pénale ? De l’Etat d’envoi et/ou de l’Etat territorial?

Ce personnel bénéficie-t-il des privilèges prévus dans un SOFA? 

Art. 10bis du titre préliminaire du Code de procédure pénale: 
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Questions de responsabilité – responsabilité étatique

Articles de la Commission du Droit International sur la responsabilité des Etats pour fait internationalement illicite
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Quelques 
questions pour 
susciter la 
réflexion…
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Questions
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